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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 25 mai 2004

M. Jean-Noël Vallière (B. Sc. Écon.), Président de l'audience
M. Michel Hardy ( B.Sc.A., MBA), régisseur

M. François Tanguay, régisseur 

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.) H4Z 1A2 

Att.
Me Anne Mailfait, Secrétaire adjoint de la Régie

Re:
Dossier RDÉ R-3519-2003, phase 1A.


Budget 2004 et ajustements au Plan global d'efficacité énergétique 2003-2006 d'Hydro-Québec Distribution.


Demande de frais de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) en phase 1B.

Monsieur le Président de l'audience,

Messieurs les régisseurs,

Madame le Secrétaire adjoint de la Régie,

Il nous fait plaisir de déposer sous le présent pli la demande de frais de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) en phase 1B du présent dossier, suite à la décision D-2004-96 sur cette phase.

Cette demande de frais se répartit comme suit:

1.
Audience des 20-21 avril 2004 et préparation s'y rapportant

Me Dominique Neuman, procureur

· Préparation: 20 h. (selon les balises).

· Audience: 3 demi-journées (selon les balises).

M. Richard Massicotte, analyste

· Préparation: 0 h. (selon les balises).

· Audience: 2 demi-journée (1 demi-journée selon les balises et un dépassement d'une demi-journée additionnelle; voir ci-dessous).

M. Jacques Fontaine, témoin-expert reconnu par la Régie

· Préparation: 36 heures (selon les balises).

· Audience: 3 demi-journées (selon les balises).

Comme on le voit, cette demande est conforme aux balises sauf pour un dépassement d'une demi-journée d'audience pour M. Massicotte, que nous invitons respectueusement la Régie à accorder, en tenant compte du fait qu'il restait 4 heures inutilisées au budget prévisionnel et de participation de phase 1 de M. Massicotte suite à la demande de frais de phase 1A.  À tout événement, le cumul des demandes de frais en phases 1A et 1B représente un dépassement de moins de 10% par rapport au budget prévisionnel et de participation de phase 1 additionné des balises de la phase 1B.

2.
Rencontre du 2 février 2004 et audience du 3 février 2004 sur les contestations de réponses

Conformément à l'invitation faite à tous les participants par la Régie dans sa lettre du 27 janvier 2004, nous avons pris part à la rencontre du 2 février 2004 et à l'audience du 3 février 2004 comme suit:

Me Dominique Neuman, procureur

· Rencontre du 2 février 2004: 2 demi-journées.

· Audience du 3 février 2004: 1 demi-journée.

M. Jacques Fontaine, témoin-expert reconnu par la Régie

· Rencontre du 2 février 2004: 1 demi-journée.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Monsieur le Président de l'audience, Messieurs les régisseurs, Madame le Secrétaire adjoint de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA).
p.j.

c.c.
Le Distributeur.


